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DELIBERATION N° 24/152 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT UNE MOTION RELATIVE AU SOUTIEN À LA DEMANDE DE
COOFFICIALITÉ DU CRÉOLE ET DU FRANÇAIS PAR L’ASSEMBLÉE DE

MARTINIQUE 
 

CHÌ APPROVA UNA MUZIONE RILATIVA À A DUMANDA DI CUUFFICIALITÀ DI U
CREOLU È U FRANCESE DA L’ASSEMBLEA DI MARTINICA

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  neuf novembre,  l'Assemblée  de
Corse, convoquée le  15 novembre 2024, s'est réunie au nombre prescrit par la loi,
dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de  Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Paul-Félix
BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Marie-Claude BRANCA, Paul-Joseph CAITUCOLI,
Françoise CAMPANA, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre
GHIONGA,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu
LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,
Véronique PIETRI, Juliette PONZEVERA, Anne-Laure SANTUCCI, François SORBA,
Hervé VALDRIGHI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Danielle ANTONINI
Mme Véronique ARRIGHI à Mme Anna Maria COLOMBANI
Mme Serena BATTESTINI à Mme Véronique PIETRI
M. Jean-Marc BORRI à M. François SORBA
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Françoise CAMPANA
Mme Frédérique DENSARI à Mme Anne-Laure SANTUCCI
Mme Lisa FRANCISCI-PAOLI à Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA
M. Jean-Charles GIABICONI à M. Paul-Joseph CAITUCOLI
M. Ghjuvan'Santu LE MAO à M. Petru Antone FILIPPI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à Mme Paula MOSCA
Mme Sandra MARCHETTI à M. Don Joseph LUCCIONI
M. Jean-Paul PANZANI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Antoine POLI à M. Jean-Christophe ANGELINI
M. Pierre POLI à M. Saveriu LUCIANI
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Hervé VALDRIGHI
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
M. Joseph SAVELLI à Mme Juliette PONZEVERA
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA
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ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Angèle CHIAPPINI, Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Pierre  GUIDONI,
Xavier LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA,
Jean-Martin  MONDOLONI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Jean-Michel
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la  délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse, modifiée,

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, et notamment son article
73,

VU la motion déposée par le groupe « Avanzemu », amendée,

SUR rapport  de  la  Commission  des Compétences  Législatives  et
Réglementaires et pour l’Evolution Statutaire de la Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (44) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI, Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina
CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique
DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI-PAOLI,  Eveline
GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA,  Ghjuvan’Santu  LE MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don
Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François
SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la motion dont la teneur suit : 

« VU l’article  2  de  la  Constitution  du  4  octobre  1958  stipulant  que  la
langue de la République est le français,
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VU la  Convention sur  la  protection et  la promotion de la  diversité  des
expressions culturelles de l’UNESCO adoptée par la France le 20 octobre 2005,

VU la délibération n° 13/096 AC de l’Assemblée de Corse du 17 mai 2013
demandant un statut d’officialité pour la langue corse,

VU la délibération  n°  23-200-1 de l’Assemblée de Martinique du 25 mai
2023  adoptée  unanimement  et  reconnaissant,  en  son  article  premier,  la  langue
créole comme langue officielle de la Martinique, au même titre que le français,

VU le  déféré  du  préfet  de  la  Martinique  du  11  septembre  2023  qui
demande la suspension de la délibération n° 23-200-1 de l’Assemblée de Martinique
du 25 mai 2023,

VU l’ordonnance 2300550 du 4 octobre 2023 du tribunal administratif de la
Martinique qui rejette la requête précédemment citée du préfet de la Martinique,

VU l’ordonnance  23BX02571  du  21  novembre  2023  du  tribunal
administratif de Bordeaux, en appel, qui revient sur celle du tribunal administratif de
la Martinique et suspend l’exécution de l’article premier de la délibération n° 23-200-1
de l’Assemblée de Martinique du 25 mai 2023,

VU l’ordonnance 2300551 du 3 octobre 2024 du tribunal administratif de la
Martinique qui annule l’article premier de la délibération n° 23-200-1 de l’Assemblée
de Martinique du 25 mai 2023,

VU la Déclaration universelle des droits linguistiques qui stipule que : «
toute communauté linguistique a le droit de disposer des moyens nécessaires pour
assurer la transmission et la pérennité de sa langue »,

CONSIDERANT l’effectivité  de  l’officialité  de  langues  propres  à  leur
territoire dans de nombreuses démocraties européennes,

CONSIDERANT le  combat  historique  commun  mené  au  nom  d’une
démocratie  linguistique  opposable  au  monolinguisme  d’Etat  mené  par  le  peuple
corse  et  nombre de territoires  actuellement  sous administration française dont  la
Martinique,

CONSIDERANT le blocage politique anachronique de l’Etat français au
regard des demandes de statut de coofficialité exprimées démocratiquement par bon
nombre de territoires,

 
CONSIDERANT la coofficialité des langues et la stratégie sociétale induite

du bi/plurilinguisme comme des vecteurs, à la fois, d’enracinement sur un territoire et
d’ouverture sur le Monde,

L’ASSEMBLEE DE CORSE

SOUTIENT la démarche de l’Assemblée de Martinique dans sa volonté
d’instaurer un statut de coofficialité du créole et du français sur son territoire,

RAPPELLE son souhait de mise en place de la coofficialité du corse et du
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français sur son propre territoire exprimé, dès 2013, par la délibération n° 13/096 AC,

DEMANDE fermement au Président du Conseil  exécutif  de Corse, à la
Présidente  de  l’Assemblée  de  Corse,  au  Gouvernement  et  aux  parlementaires,
conformément aux délibérations successives de l’Assemblée de Corse, de relancer
le  débat  sur  la  modification  de la  Constitution,  notamment  son article  2,  afin  de
permettre la reconnaissance de l’officialité de toute langue dite « régionale » dans
son aire d’expression pour les territoires qui en auront exprimé la volonté. »

ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 29 novembre 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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